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ACTIVITES DU PNUE DANS LE DOMAINE 
DU DROIT DE L'ENVIRONNEMENT

RETROSPECTIVE SUR 30 ANS

De Stockholm à Johannesburg

I.
INTRODUCTION

A.
Mission du PNUE

Le Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE) a été établi par l'Assemblée générale des Nations Unies en 1972, à la suite de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement tenue à Stockholm en juin 1972.

Sa mission est "montrer la voie et encourager la coopération pour protéger l'environnement en étant une source d'inspiration et d'informations pour les Etats et les populations et un instrument de facilitation leur permettant d'améliorer la qualité de leur existence sans toutefois compromettre celle des générations à venir."

Depuis sa création, le droit de l'environnement a été un des domaines prioritaires du PNUE, selon le mandat énoncé dans la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies et les décisions ultérieures du Conseil d'administration du PNUE;  le rôle du PNUE dans la promotion du droit de l'environnement, reconnu comme un des instruments les plus importants pour catalyser l'action nationale et internationale, a été de plus en plus mis en exergue. 

B.
Programme de Montevideo

Depuis 1982, les activités du PNUE en matière de droit de l'environnement ont été organisées et coordonnées grâce à trois programmes consécutifs de Montevideo pour le développement et l'examen périodique du droit de l'environnement, qui ont fixé la stratégie de l'engagement du PNUE envers le développement du droit de l'environnement.

Cette action a représenté une percée fondamentale.  Au cours des années 1970, les activités du PNUE dans le domaine du droit de l'environnement étaient souvent d'un caractère ad hoc, en réponse à des demandes spécifiques du Conseil d'administration.  Cependant, le rythme accéléré du développement du droit international de l'environnement en général et des diverses actions du PNUE en particulier, ont exigé une approche programmatique bien définie, qui a abouti aux programmes de Montevideo et a été favorisée par ces programmes.

i)
Programme de Montevideo I
Ce programme a été élaboré sous les auspices du PNUE  à la Réunion des responsables gouvernementaux de haut niveau experts en droit international tenue en 1981 à Montevideo (Uruguay), et approuvé par le Conseil d'administration du PNUE.

Il a identifié trois principaux thèmes pour l'élaboration de directives, de principes et d'accords : la pollution marine due à des activités terrestres;  la protection de la couche d'ozone de la stratosphère;  et le transport, la manutention et l'élimination de déchets toxiques et dangereux.

ii)
Programme de Montevideo II
Ce programme a été élaboré en septembre 1992 par la Réunion de responsables gouvernementaux de haut niveau experts en droit de l'environnement pour le réexamen du Programme de Montevideo, et adopté par le Conseil d'administration en 1993. 

Il a été élaboré au moment de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement (CNUED) et de l'adoption d'Action 21 à Rio de Janeiro, en juillet 1992.  Le mandat découlant de ce programme a été complété par d'autres décisions pertinentes, en particulier celles de la Commission du développement durable et des sessions ultérieures du Conseil d'administration du PNUE.

Ce programme a fait l'objet d'un examen à mi-parcours, au cours duquel son texte  a été revu au regard de son application depuis 1993 et compte tenu des défis nouveaux et émergents du développement durable, découlant de la CNUED.  Les observations faites au cours du processus d'examen ont été entérinées par le Conseil d'administration en 1997. 

iii)
Programme de Montevideo III
Ce programme a été élaboré par la Réunion de responsables gouvernementaux de haut niveau, experts 
en droit de l'environnement tenue en 2000, et adopté par la décision 21/23 du Conseil d'administration, 
du 9 février 2001, comme stratégie élargie des activités du PNUE en matière de droit de l'environnement pour la première décennie du 21ème siècle.

Conformément à ce qui a été décidé par le Conseil d'administration du PNUE au moment de son adoption, ce programme fera l'objet d'une révision à sa session ordinaire de 2005 au plus tard. 

Ce programme comprend vingt composantes, organisées selon trois thèmes principaux:

I.
Efficacité du droit de l'environnement

1.
Mise en œuvre, respect et mise en application

2.
Développement des capacités

3.
Prévention et atténuation des dommages environnementaux

4.
Prévention et règlement des litiges environnementaux internationaux

5.
Consolidation et développement du droit international de l'environnement 

6.
Harmonisation et coordination

7.
Participation du public et accès à l'information

8.
Technologie de l'information

9.
Approches innovantes du droit de l'environnement

II.
Conservation et gestion 

10.
Ressources en eau douce

11.
Ecosystèmes côtiers et marins

12.
Sols

13.
Forêts

14.
Diversité biologique 

15.
Prévention et lutte contre la pollution

16.
Modes de production et de consommation

17.
Eco-urgences et catastrophes naturelles

III.
Rapports avec d'autres domaines

18.
Commerce

19.
Sécurité et environnement

20.
Activités militaires et environnement

C.
Déclaration de Malmö et décisions de la sixième session extraordinaire du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'Environnement 

La Déclaration de Malmö a été adoptée lors du premier Forum ministériel mondial sur l'environnement, tenu à Malmö (Suède) du 29 au 31 Mai 2000,  conformément à la résolution 53/242 de l'Assemblée générale, du 28 Juillet 1999, comme sixième session extraordinaire du Conseil d'administration du PNUE.

Au cours de cette réunion, des ministres de l'environnement et des responsables de haut niveau de plus de 130 Etats ont examiné les principaux défis environnementaux du 21ème siècle et échangé des points de vue sur les progrès réalisés ou nécessaires depuis la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement (CNUED).

Le principe 3 de la Déclaration de Malmö se rapporte particulièrement au droit de l'environnement en général et à la question de la responsabilité et de l'indemnisation des dommages environnementaux en particulier.  Il se lit comme suit : 

“L'évolution du droit international de l'environnement et l'élaboration de législations nationales donnent une base solide pour faire face aux graves menaces qui pèsent aujourd'hui sur l'environnement.  Doit s'y ajouter une plus grande cohérence de coordination entre les instruments internationaux sur l'environnement. Nous devons également reconnaître l'importance déterminante qu'il y a à respecter et faire respecter la législation environnementale et à poursuivre les auteurs d'atteintes à l'environnement, et promouvoir le respect de l'approche de précaution énoncée dans les principes de Rio et d'autres instruments politiques importants, ainsi que de la création de capacités”. 

La Déclaration contient des références importantes à nombre de questions environnementales thématiques, par exemple la reconnaissance de l'importance centrale du respect, de la mise en application et de la responsabilité en matière environnementale.  Pour la première fois, le concept d'une approche du cycle de vie concernant la responsabilité du secteur privé est intégré au  texte.  Par d'autres décisions,  la réunion a fortement appuyé les activités en cours du PNUE  et entériné la stratégie et la politique de l'eau du PNUE, en mettant l'accent sur l'évaluation, la gestion et la coordination des actions.

D.
Portée des activités du PNUE en matière de droit de l'environnement

Les activités du PNUE dans le domaine du droit de l'environnement au niveau international, régional et national comprennent les éléments suivants :

i)
Négociation et adoption d'instruments juridiques régionaux et internationaux contraignants;

ii)
Elaboration de principes et de directives juridiques souples;

iii)
Promotion du respect et de la mise en application du droit de l'environnement, y compris 
des AME;

iv)
Assistance aux pays en développement et aux pays à économie en transition pour développer une législation environnementale nationale, comprenant des lois nationales pour l'application des accords multilatéraux sur l'environnement.

E.
Participation de la société civile

Depuis les années 1980, les organisations non  gouvernementales (ONG) ont émergé comme force importante sur la scène mondiale, œuvrant pour démocratiser les processus de prise de décision, protéger les droits de l'homme et fournir les services essentiels aux plus démunis.  Ce rôle élargi dans la gouvernance mondiale a été inspiré par une certaine désillusion quant au rôle joué par l'Etat pour faciliter le développement humain, et la conviction que des structures plus flexibles, motivées et décentralisées ont les qualités et la responsabilité requises pour assumer ce rôle.

Ces dernières années, le domaine de l'action des ONG s'est rapidement étendu pour passer des niveaux local et national au niveau international.  Les transformations internationales qui interviennent dans le contexte de la mondialisation ont vu des acteurs internationaux – institutions des Nations Unies, organismes régionaux, institutions financières et commerciales et  sociétés transnationales - et des "sommets" intergouvernementaux assumer un rôle de plus en plus prédominant dans la gouvernance mondiale.  Les ONG sont arrivées tard dans ce système évolutif de gouvernance mondiale, mais trouvent maintenant des solutions pour influencer le processus international de prise de décision lié aux questions du développement.

Le travail que l'Institut des Nations Unies pour la recherche sur le développement social (UNRISD) consacre aux impacts institutionnels et sociaux de la mondialisation a mis en évidence la préoccupation que certaines organisations économiques, financières et commerciales internationales jouissent d'une plus grande liberté et de pouvoirs plus grands, mais sans responsabilité sociale correspondante. On espère beaucoup que le rôle des ONG sur la scène internationale contribuera à corriger ce déséquilibre potentiellement dangereux.

L'accès des ONG aux institutions internationales influentes s'est en effet amélioré—mais il reste très inégal, et en ce qui concerne certaines institutions clés possédant d'immenses pouvoirs les portes demeurent encore hermétiquement fermées.  En second lieu, la capacité de la société civile mondiale d'agir de manière cohérente peut subir de fortes tensions , la "communauté" des ONG devenant de plus en plus différenciée et les conflits entre ONG du Nord et du Sud de plus en plus nombreux.

F.
Partenaires du PNUE

Le PNUE entreprend ces activités en collaboration avec les gouvernements, les organismes et institutions spécialisées des Nations Unies, d'autres organisations intergouvernementales, la société civile et les ONG.

Les activités régionales sont entreprises par le biais des bureaux régionaux du PNUE pour l'Afrique(BRA), l'Asie occidentale (BRAO), l'Asie et le Pacifique (BRAP), l'Europe(BRE), l'Amérique latine et les Caraïbes (BRALC) et l'Amérique du nord (BRAN).

II.
MISE EN ŒUVRE,  RESPECT ET APPLICATION

Les directives du PNUE sur le respect et la mise en application d'accords multilatéraux sur l'environnement (AME) ont été achevées le 26 Octobre 2001;  à ce moment des experts juridiques venant de plus de 70 pays se sont réunis pour consacrer une semaine entière à la finalisation de ces principes et ont lancé un appel unanime en faveur de leur adoption.  Le travail sur les directives a démarré en 1999 et la décision 21/27 du Conseil d'administration qui a suivi, relative au respect et à l'application des AME, 
a donné un nouvel élan à leur développement.

L'élaboration et la révision des directives ont abouti au terme d'un processus hautement consultatif, consistant en plusieurs réunions d'experts avec une bonne répartition géopolitique, la dernière en date ayant été tenue les 28 et 29 août 2001 à Genève.  Ce processus a été suivi par la diffusion du projet à tous les gouvernements pour commentaires;  au cours de la réunion d'experts finale, tenue à Nairobi du 22 au 26 octobre 2001, le projet de directives a été intensivement réexaminé, révisé et amélioré par les experts de gouvernements et d'organisations internationales.

Les directives obtenues sont de nature consultative, consistant en des considérations non contraignantes et souples et en des mesures potentielles pouvant être mises en œuvre par des gouvernements pour améliorer leur respect et de leur application des conventions environnementales.  Il y a également des dispositions couvrant des mesures potentielles pour améliorer la coopération internationale.  Les directives mettent l'accent notamment sur le renforcement des capacités et le transfert de technologie comme éléments essentiels d'amélioration de l'application du droit international de l'environnement.  Les directives ont une portée assez large pour s'appliquer à tous les accords multilatéraux sur l'environnement et elles sont destinées à être utilisées comme une "boîte à outils" par les gouvernements et les organisations concernées.  

Les directives sur le respect et la mise en application d'accords multilatéraux sur l'environnement ont été adoptées à la session extraordinaire du Conseil d'administration du PNUE tenue à Cartagena du 13 au 
15 février 2002.  Leur texte peut être consulté sur le site www.unep.org/depi/compliance-and-enforcement.

III.
RESPONSABILITE ET INDEMNISATION  

Il existe de nombreux accords mondiaux et régionaux consacrés à divers concepts de responsabilité et d'indemnisation liées à la dégradation environnementale.  La plupart de ces instruments ont été élaborés de manière ad hoc sous les auspices de différentes organisations internationales, et se limitent à des domaines spécifiques et à des questions particulières.  Le résultat de ce processus dispersé est un réseau largement fragmenté qui ne parvient pas à répondre adéquatement à nombre de questions juridiques complexes que pose le sujet.

Plusieurs accords multilatéraux sur l'environnement (AME ), instruments et affaires au plan environnemental régional et national concernant la responsabilité et l'indemnisation dans divers pays du monde ont été examinés et revus.  D'une manière intéressante, quelques uns seulement de ces instruments ont tenté de répondre aux question suivantes :

•
Qu'est-ce qui constitue un dommage?

•
Quelles activités sont classées comme provoquant des dommages?

•
Quels types de dommages peuvent survenir (aux ressources naturelles, à la santé humaine, à la propriété, etc.)?

•
Qui est responsable à part l'opérateur identifié (responsabilité liée)?

•
Qu'est-ce qui constitue l'indemnisation (dégrèvement fiscal, réinstallation, restauration etc)?

•
Qu'est-ce qui constitue une indemnisation raisonnable?

•
Comment la justice assure-t-elle la répartition de la responsabilité et aboutit-elle à des mesures en conséquence (à l 'égard aussi bien du pollueur que de la victime)?

•
Quelle est la portée et la durée de la responsabilité?

•
Par quels moyens peut-il être donné effet à la responsabilité (amendes, emprisonnement, frais de réparation, indemnisation)?

Le PNUE organise actuellement une série de réunions d'experts sur le sujet de la responsabilité et de l'indemnisation environnementales.  La dernière en date a été tenue du 13 au 15 mai 2002 à Genève (Suisse).

Le document de référence sur les régimes de responsabilité et d'indemnisation en matière de 
dommages environnementaux peut être consulté et téléchargé sur le site http://www.unep.org/depi/LiabilityandCompensation.asp
IV.
INSTRUMENTS JURIDIQUES MONDIAUX ET REGIONAUX

A.
Instruments mondiaux

Le PNUE a été l'institution principale dans l'élaboration de conventions environnementales mondiales importantes.  Il s'occupe constamment de fournir le soutien nécessaire pour mettre à jour ces conventions et mettre au point de nouveaux protocoles.

Le PNUE accueille également les secrétariats de plusieurs conventions mondiales et régionales.

On trouvera ci-après une liste des principaux instruments juridiques qui ont été promus ou soutenus par le PNUE.

Instruments juridiques internationaux élaborés sous les auspices du PNUE:

i)
Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone (1985) et Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone(1987);

ii)
Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination (1989) et Protocole sur la responsabilité et l'indemnisation(1999);

iii)
Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux faisant l'objet d'un commerce international (1998) et Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (2001) (sous les auspices du PNUE et de la FAO);

iv)
Convention sur la diversité biologique (1992) et Protocole de Cartagena sur la biosécurité (2000).

Instruments juridiques internationaux élaborés avec l'assistance technique du PNUE :

i)
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC-1992), suivie de l'établissement par le PNUE et l'OMM du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) en1998;

ii)
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans des pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique (CNULD) (1994).

Le PNUD fournit également des services de secrétariat aux conventions suivantes :

i)
Convention sur le commerce international d'espèces menacées (CITES) (1973);

ii)
Convention de Bonn sur les espèces migratrices (CEM) (1979).

B.
Instruments régionaux

Le PNUE est également actif en matière de développement du droit régional de l'environnement, accordant principalement une assistance technique aux pays pour développer des instruments environnementaux régionaux. Il a contribué à d'importants développements concernant plusieurs accords multilatéraux sur l'environnement et fourni des avis et un appui juridiques à des réunions intergouvernementales dans le contexte de plusieurs accords régionaux.

On trouvera ci-après des exemples d'initiatives les plus importantes dans ce contexte.

i)
Programme des mers régionales

Ce programme, établi en1974, est une des initiatives les plus importantes du PNUE dans le domaine de la gestion environnementale des zones  marines et côtières.  Dans ce contexte, plusieurs conventions, protocoles et plans d'action pour la protection du milieu marin et côtier ont été adoptés en faveur de plusieurs zones marines et côtières régionales.

On trouvera ci-après une liste des conventions et  plans d'action les plus importants adoptés ou en cours d'élaboration :

a)
Méditerranée : Convention de Barcelone pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution (1976) et protocoles connexes;

b)
Koweït : Convention de coopération régionale du Koweït sur la protection du milieu marin contre la pollution (1979) et protocoles connexes;

c)
Afrique occidentale et centrale : Convention d'Abidjan pour la coopération dans la protection et la mise en valeur du milieu marin et des zones côtières de l'Afrique occidentale et centrale (1981)et Protocole relatif à la coopération dans la lutte contre la pollution dans des situations d'urgence en Afrique occidentale et centrale;

d)
Caraïbes : Convention pour la protection et la mise en valeur du milieu marin de la région des Caraïbes (1981)et protocoles connexes;

e)
Pacifique du sud-est : Convention de Lima pour la protection du milieu marin et des zones côtières du Pacifique du sud-est (1981)et accords et protocoles connexes;

f)

Mer Noire et golfe d'Aden : Convention régionale de Djeddah pour la préservation de l'environnement de la mer Noire et du golfe d'Aden (1982) et Protocole relatif à la coopération régionale dans la lutte contre la pollution du pétrole et d'autres substances nocives dans des situations d'urgence;

g)
Pacifique sud (1982) : Convention de Nouméa pour la protection des ressources naturelles et de l'environnement de la région du Pacifique sud (1986) et conventions et protocoles connexes;

h)
Afrique de l'est : Convention de Nairobi pour la protection, la gestion et la mise en valeur du milieu marin et des zones côtières de la région de l'Afrique de l'est (1985) et protocoles connexes;

i)
Mer Noire(1993) : Convention de Bucarest sur la protection de la mer Noire contre la pollution (1992) et protocoles connexes;

j)
Région des mers de l'Asie orientale (1981);

k)
Région du Pacifique du nord-ouest;

l)
Région de l'Atlantique du sud-ouest;

m)
Région de la mer Caspienne;

n)
Région arctique;

o) Région du Pacifique de l'est et du centre.

ii)
Ressources en eau partagées

Le PNUE a assisté les gouvernements dans l'élaboration d'instruments régionaux pour la gestion de ressources communes en eau douce tels que :

a) l'Accord sur le plan d'action pour la gestion écologiquement rationnelle du bassin commun du Zambèze;

b)
l'Accord de coopération pour la mise en valeur durable du bassin du Mékong (1995).

Le PNUE a également soutenu l'élaboration de règles pour la gestion environnementale du bassin du 
lac Victoria et du bassin du lac Tanganyika.

iii)
Atmosphère
Les exemples suivants peuvent être donnés des efforts du PNUE en matière de protection contre la pollution de l'atmosphère :

a) accueillir et soutenir la coordination pour l'Amérique latine et les Caraïbes du réseau de bureaux sur les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

b)
octroyer une assistance technique pour la mise sur pied d'un cadre juridique de prévention contre la pollution brumeuse transfrontière en faveur de l'Association des nations de l'Asie du sud-est (ANASE).  Le texte définitif du projet d'accord a été adopté par les Parties en novembre 2001.

iv)
Biodiversité

Le PNUE a encouragé et soutenu la mise en place de l'Accord de Lusaka de 1994 sur les opérations concertées de coercition visant le commerce illicite de la faune et de la flore sauvages.  Les Parties à cet instrument régional sont le Congo, le Kenya, le Lesotho, l'Ouganda, la République-Unie de Tanzanie et la Zambie.  Sont également signataires l'Afrique du sud, le Swaziland et l'Ethiopie. 

Les autres instruments régionaux suivants ont été adoptés dans ce secteur avec l'appui du PNUE :

a) l'Accord sur la préservation des oiseaux aquatiques migrateurs africains et eurasiens;

b) l'Accord sur la conservation des petits cétacés de la mer Baltique et de la mer du nord;

c)
l'Accord sur la conservation des cétacés de la mer Noire, de la mer Méditerranée et de la zone atlantique contiguë.

vi)
Déchets dangereux

La Convention de Bamako sur l'interdiction de l'importation en Afrique et le contrôle des mouvements transfrontières et la gestion des déchets dangereux en Afrique (Bamako - 1991) a créé un cadre d'obligations pour réglementer strictement les mouvements transfrontières de déchets dangereux vers l'Afrique

V.
INSTRUMENTS JURIDIQUES NON CONTRAIGNANTS

Le PNUE encourage également le développement d'instruments juridiques non contraignants dans des domaines qui ne sont pas couverts par des instruments contraignants.

Ces instruments sont conçus en vue d'inciter les gouvernements et d'autres acteurs, publics et privés, à prendre des mesures de protection de l'environnement sur une base volontaire.

i)
Principes, directives et codes de conduite non contraignants

Les domaines suivants ont fait l'objet de l'élaboration par le PNUE de principes, directives et codes de conduite non contraignants :

a) Ressources naturelles partagées (1978)

b) Modifications climatiques (1980)

c) Exploitation minière et forages au large (1982)

d) Echange d'informations sur les produits chimiques dangereux faisant l'objet d'un commerce international (1984, 1987 et 1989)

e) Pollution marine due à des activités terrestres (1987)

f) Gestion des déchets dangereux (1987), gestion des produits chimiques dangereux (1987), évaluations d'impact sur l'environnement (1987)

g) Code d'éthique pour le commerce international des produits chimiques (1994)

h) Directives techniques internationales sur la sécurité dans la biotechnologie (1995)

i)
Directives pour l'application et le respect des accords multilatéraux sur l'environnement (2002)

ii)
Programmes d'action au niveau international et régional

Le PNUE a mis en place plusieurs programmes d'action, au niveau international et régional.  

Un programme de grande envergure est le Programme d'action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, qui complète la Convention internationale des 
Nations Unies sur le droit de la mer.  

D'autres plans d'action importants sont le Plan d'action mondial pour les mammifères marins et les plans régionaux adoptés dans le cadre du Programme des mers régionales.

Plusieurs de ces instruments juridiques “souples” ont été utilisés comme base de négociation d'instruments juridiquement contraignants.  On peut citer comme exemples :

a) Les directives et principes du Caire pour la gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux, adoptés par le Conseil d'administration en 1987, devenus en 1989 la Convention de Bâle sur le contrôle de mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination;

b) Les directives de Londres relatives à l'échange de renseignements sur les produits chimiques qui font l'objet d'un commerce international, adoptées par le Conseil d'administration en 1987, amendées en 1989 pour intégrer la procédure de consentement préalable en connaissance de cause, et devenues la Convention PIC en 1998;

c) Les directives techniques internationales pour la sécurité dans la biotechnologie achevées en 1995 et utilisées comme base de négociation du Protocole de Cartagena de 2000 sur la biosécurité;

d) Les directives pour les évaluations d'impact sur l'environnement ont été suivies comme modèle pour l'élaboration de conventions internationales et pour l'adoption de législations nationales.

e)
Les directives de Montréal pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres ont été utilisées comme contribution majeure au Programme d'action mondial de 1995 pour la protection du milieu marin (PAM).

VI.
ASSISTANCE AUX PAYS EN DEVELOPPEMENT ET AUX PAYS A ECONOMIE EN TRANSITION 

Un élément important des activités du PNUE  dans le domaine du droit de l'environnement est le développement des capacités, l'objectif étant de renforcer les capacités réglementaires et institutionnelles des pays en développement, en particulier des pays les moins avancés, des petits Etats insulaires et des pays à économie en transition, pour élaborer et mettre en œuvre le droit de l'environnement.

La stratégie suivie par le PNUE  est de fournir une assistance technique, une éducation et une formation appropriées aux personnels concernés, basées sur l'évaluation des besoins.  Les activités du PNUE dans ce secteur comprennent les éléments suivants : 

i) Octroi d'une assistance technique aux pays en développement et aux pays à économie en transition pour l'élaboration et la consolidation des législations et des institutions environnementales nationales et la négociation et l'application d'instruments juridiques internationaux;

ii) Formation aux questions du droit de l'environnement et promotion de l'éducation dans ce domaine;

iii)
Renforcement de l'information sur le droit de l'environnement, grâce à la production et la diffusion de publications sur ce droit ainsi qu'à la collecte et à la diffusion de renseignements par d'autres moyens.

A.
Assistance technique pour le développement et le renforcement de la législation environnementale nationale

Au niveau national, le PNUE, en vertu du mandat énoncé dans la résolution 3436 (XXX) de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, du 9 Décembre 1975, et des décisions ultérieures du Conseil d'administration, fournit des services consultatifs juridiques aux pays en développement et aux pays à économie en transition, à leur demande, pour développer et consolider leurs institutions et leurs législations environnementales nationales, harmoniser leurs lois existantes sur l'environnement, négocier des instruments juridiques régionaux et appliquer les accords multilatéraux existants sur l'environnement. Cette assistance est accordée aux pays individuellement et collectivement, dans certains cas au niveau sous-régional.

L'approche du PNUE concernant l'assistance technique a évolué ces dernières années, suite à l'adoption d'Action 21, vers un modèle se fondant sur l'appropriation et l'engagement  au niveau national, où des experts et consultants nationaux, en lieu et place d'experts internationaux, jouent un rôle majeur pour développer et renforcer leurs propres régimes juridiques et institutionnels, et où les interventions sont conçues de sorte qu'elles puissent répondre aux besoins réels des pays demandeurs, après une évaluation préalable.

Depuis sa création, le PNUE a accordé une assistance technique juridique à plus de cent pays en développement et  à économie en transition à travers le monde.

L'assistance du PNUE au niveau national s'est dans la plupart des cas concentrée sur les aspects suivants : 

i)
Formulation de dispositions constitutionnelles dans le contexte des processus de révision constitutionnelle.  De nombreux pays ont actuellement des dispositions constitutionnelles sur l'environnement, notamment: la Guinée équatoriale, l'Ethiopie, l'Afrique du sud, la Namibie, le Malawi, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, le Sri Lanka, les Philippines, la Thaïlande, le Yémen, l'Iran, Vanuatu, le Viet Nam et la Chine;

ii)
Elaboration d'un programme de cours de droit de l'environnement : Malawi, Mozambique, Nigéria, Koweït, Sri Lanka;

iii)
Développement de lois-cadres environnementales : Argentine, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Colombie, Erythrée, Kenya, Kiribati, Kazakhstan, Liban, Lesotho, Malawi, Mozambique, Oman, Ouganda, Pérou, République centrafricaine, Sao-Tomé et Principe, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Tanzanie, Tchad, Trinité-et-Tobago, Venezuela, Yémen, etc.;

iv)
Elaboration de lois environnementales sectorielles : Burundi, Ghana, Nigéria, Oman, Seychelles et Zambie;

v)
Mise en place et consolidation de structures institutionnelles environnementales telles que des ministères de l'environnement et des organismes de protection de l'environnement au Lesotho, au Liban et au Soudan;

vi)
Mise en œuvre d'AME : Cameroun, Fédération de Russie, Ghana, Seychelles.

Dans ce contexte, il existe une initiative très réussie, à savoir le projet conjoint PNUE/PNUD

sur le droit et les institutions de l'environnement en Afrique, projet pilote destiné à fournir des cadres juridiques et institutionnels appropriés pour gérer rationnellement l'environnement et les ressources naturelles en vue du développement durable.  Jusqu'ici, les pays suivants ont bénéficié du projet : 
Burkina Faso, Kenya, Malawi, Mozambique, Sao Tomé-et-Principe, Tanzanie et Ouganda.

Le PNUE a également aidé plusieurs groupes de pays à développer des structures constitutionnelles et institutionnelles et sur d'autres questions.  Voici quelques exemples d'efforts du PNUE dans ce sens:

i)
Assistance technique pour élaborer le projet de statuts de la Conférence ministérielle africaine sur l'environnement (CMAE)

ii) Conseils techniques et juridiques à la Commission sur l'environnement et le développement d'Amérique centrale;

iii) Conseils techniques et juridiques à diverses initiatives du Plan Puebla-Panama (PPP), en qualité de membre du Comité interinstitutionnel du PPP en Amérique latine et aux Caraïbes;

iv) Appui juridique au processus préparatoire régional du Sommet mondial du développement durable;

v)
Appui juridique à la Land Management Sector Coordination Unit de la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC) - pour mettre au point un protocole sur l'environnement. 

B.
Assistance technique pour l'harmonisation de la législation environnementale

Le PNUE a accordé une assistance à plusieurs groupes de pays pour harmoniser leur législation environnementale.  Un exemple à citer est celui de l'assistance technique accordée pour harmoniser la législation environnementale dans les NEI d'Europe de l'est.

Dans le cadre du projet conjoint PNUE/PNUD déjà mentionné sur le droit et les institutions de l'environnement en Afrique, le projet sous-régional pour le Kenya, l'Ouganda et la Tanzanie comporte une harmonisation de la législation dans plusieurs domaines, notamment: les évaluations d'impact sur l'environnement, les mouvements transfrontières de déchets, les normes environnementales, la flore et la faune sauvages, les forêts, l'environnement du lac Victoria et les produits chimiques toxiques et dangereux.  Les trois pays ont décidé, suite à ce processus d'harmonisation, d'élaborer et d'adopter un instrument juridique contraignant qui sera, une fois mis en place, un aboutissement extrêmement important, pouvant éventuellement être repris par d'autres contextes sous-régionaux.

C.
Assistance technique pour le développement et l'application d'accords multilatéraux sur l'environnement (AME)

Le PNUE fournit des avis juridiques aux pays en développement et aux pays à économie en transition pour la négociation d'accords multilatéraux sur l'environnement au plan mondial et régional.

Le PNUE, par exemple, appuie actuellement, dans le cadre du Programme des mers régionales,  les Parties à la Convention de Nairobi de 1985 pour la protection, la gestion et la mise en valeur du milieu marin et des zones côtières de l'Afrique de l'est, et à la Convention d'Abidjan pour la coopération en matière de protection et de mise en valeur du milieu marin et des zones côtières de la région de l'Afrique occidentale et centrale, toutes deux intégrées au Programme des mers régionales, pour réviser et mettre à jour ces conventions.

Compte tenu de l'accroissement considérable du nombre d'instruments juridiquement contraignants dans le domaine du développement durable, leur application grâce à la législation nationale est désormais une haute priorité dans l'action environnementale. 

Dans ce contexte, il importe de noter que le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies a établi un groupe inter-départements pour concrétiser un plan d'action (Une ère d'application du droit international).  Ce groupe est présidé par le Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques et Conseiller juridique de l'ONU,  M. Hans Corell, et réunit des représentants de toutes les institutions des Nations Unies, y compris le PNUE qui fournit une assistante technique de caractère juridique. Cette initiative assistera les pays en développement dans le processus de ratification et d'application de conventions internationales sur l'environnement.

Le PNUE  a également fourni un appui à plusieurs pays ou groupes de pays dans l'application de conventions spécifiques.  On trouvera ci-après des exemples d'activités entreprises par le PNUE dans ce contexte :

i)
Appui juridique à une initiative africaine sous-régionale de mise au point d'une stratégie pour la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique.  Cette action comporte une assistance à l'Autorité intergouvernementale sur la sécheresse et le développement (IGAD) dont les pays membres comprennent Djibouti, l'Erythrée, l'Ethiopie, le Kenya, l'Ouganda et le Soudan;

ii) Appui juridique au Secrétariat du Comité permanent de l'Association de l'Asie du sud pour la coopération régionale, pour renforcer la capacité des pays de l'Asie du sud à appliquer les accords multilatéraux sur l'environnement (AME);

iii) Encouragement  à l'application de la Convention d'Aarhus de la CEE sur l'accès à l'information, la participation du public à la prise de décision et l'accès à la justice en matière d'environnement dans la région paneuropéenne, en étroite collaboration avec la CEE;

iv) Respect et application des instruments de politique environnementale établis au niveau national,  régional et international, en mettant l'accent sur le commerce illicite en violation des instruments internationaux sur l'environnement;

v) Accueil et appui au Groupe de coordination régional pour l'Amérique latine et les Caraïbes de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique.

D.
Formation 

Le PNUE organise des programmes de formation, des ateliers, des conférences, des séminaires et des colloques au niveau international, régional et national, en coopération également avec d'autres partenaires.

Le Programme mondial de formation au droit et aux politiques de l'environnement et les colloques de juges comptent parmi les initiatives les plus importantes.

D'autres activités importantes comprennent des programmes de formation grâce à des détachements et à des bourses et la promotion de l'éducation dans les universités nationales.

i)
Programme mondial de formation au droit et aux politiques de l'environnement 

Le PNUE organise tous les deux ans un programme mondial de formation au droit et aux politiques de l'environnement, consistant en trois semaines de formation intensive de responsables gouvernementaux travaillant dans le domaine de la législation et de la gestion environnementales.  Au cours des cinq stages déjà organisés, plus de 180 responsables gouvernementaux, venant particulièrement de pays en développement et de pays à économie en transition, ont reçu cette formation. 

Les pays qui ont bénéficié de cette activité de développement des capacités sont les suivants :

Afrique : Afrique du Sud, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, Côte d'Ivoire, Egypte, Ethiopie, Gambie, Ghana, Guinée équatoriale, Kenya, Lesotho, Liberia, Libye, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Swaziland, Tchad, Togo, Zambie et Zimbabwe;

Asie et Pacifique : Australie, Bangladesh, Bhoutan, Brésil, Brunéi Darussalam, Cambodge, Chine, Fidji, Inde, Indonésie, Iran, Kiribati, Malaisie, Maldives, Mongolie, Myanmar, Népal, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République populaire démocratique lao, Samoa, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande, Tonga, Vanuatu et Viet Nam;

Asie occidentale : Arabie Saoudite, Bahreïn, Jordanie, Liban, Oman, Palestine et Yémen;

Amérique latine et Caraïbes : Antigua-et-Barbuda, Argentine, Barbade, Bélize, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Equateur, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Pérou, République dominicaine, 
Sainte Lucie, St. Kitts-et-Nevis, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay et Venezuela;

Europe centrale et orientale : Bélarus, Bulgarie (République de), Estonie, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, Macédoine (ex-république yougoslave de), Moldavie, Ouzbékistan, Pologne, Roumanie, Fédération de Russie, Slovaquie, Ukraine, Tadjikistan, République tchèque;

Europe : Autriche, Pays-Bas, Portugal et Turquie;

Amérique du Nord : Canada.

Les participants bénéficient d'exposés faits par des personnes de ressources et de sessions interactives destinées à stimuler davantage leur implication.  Les exposés de pays faits par chaque participant servent à enrichir les stages par des faits marquants dans le domaine de l'environnement  au niveau national dans d'autres pays, d'apprendre les uns des autres et de partager des expériences.

La formation est conçue pour familiariser les participants avec l'évolution juridique et institutionnelle  du droit de l'environnement au plan national, régional et mondial et pour promouvoir un intérêt et un engagement accrus pour utiliser ce droit comme outil afin de traduire les politiques du développement  durable en actions.  Après le programme de formation,  il est prévu que les participants prennent des initiatives mieux informées dans leurs pays respectifs en matière de développement et d'application du droit de l'environnement.  Un rapport sur chaque programme de formation a été compilé, comprenant les exposés nationaux des participants et les exposés faits par les personnes de ressources.  Ces rapports servent plus tard comme outil important pour les stagiaires et les juristes et  décideurs travaillant dans le domaine de la gestion environnementale.

ii)
Colloques de juges

Le PNUE a organisé six colloques régionaux à l'intention de juges sur le rôle de la justice dans la promotion de la légalité en matière de développement durable. Cette initiative repose sur l'idée que le rôle du pouvoir judiciaire est fondamental pour promouvoir le respect et la promotion du droit international et national de l'environnement, et vise à promouvoir la mise en place d'un réseau judiciaire,  le partage de l'information juridique et l'harmonisation de l'approche de la mise en œuvre d'instruments mondiaux et régionaux.  Le rôle de la justice, non seulement dans l'application mais aussi dans le développement du droit de l'environnement, ne saurait être négligé.  Il existe plusieurs exemples de décisions judiciaires récentes où ont été appliqués des principes du droit international de l'environnement, comme le principe du pollueur payeur, le principe de prévention et celui de l'équité entre générations. 

Les six colloques ont été conçus sur une base régionale et ont réuni des présidents de tribunaux et des procureurs venant de plusieurs pays d'Afrique, d'Asie et du Pacifique et de l'Amérique latine et des Caraïbes.   

Ces colloques ont été tenus au Kenya (1996), au Sri Lanka (1997), aux Philippines (1999), au Mexique (2000), à Sainte Lucie (2001) et en Australie (2002). 

Le Colloque mondial des juges sur le développement durable et le rôle du droit à Johannesburg, du 18 au 20 août 2002, s'appuie sur les expériences des colloques régionaux précédents.  

iii)
Programme de formation par détachement 

Depuis 1995, le PNUE a offert la possibilité à de hauts responsables juridiques venant de pays en développement et de pays à économie en transition d'être détachés auprès du PNUE pour de courtes périodes (deux à trois semaines).  L'objectif de ce programme de formation est de donner aux participants les outils nécessaires pour participer plus efficacement, dans leurs pays respectifs, aux efforts nationaux de promotion de la réalisation des objectifs du développement durable.  Dix pays ont jusqu'à présent bénéficié de ce programme.

iv)
Programme de bourses

Le programme de bourses a démarré comme activité ad hoc en 1987 et il a depuis pris la forme d'un programme officiel où beaucoup de stagiaires en droit venant de pays du monde entier ont la possibilité de travailler auprès de la Division du droit de l'environnement pour des périodes de trois à six mois afin d'acquérir une expérience du travail du PNUE dans le domaine du droit de l'environnement.

v)
Promotion de l'éducation dans le domaine du droit de l'environnement

Le PNUE fournit également une assistance technique pour promouvoir l'éducation dans le domaine du droit de l'environnement et mettre en place des structures et des programmes de cours dans le domaine de ce droit au niveau universitaire.  Voici quelques exemples  de cette activité :

a)
Mise en place du premier Programme LLM du droit de l'environnement dans une université du Sri Lanka; 

b)
Appui accordé au projet CESAP/UICN/Université de Singapour pour la création d'un Centre régional du droit de l'environnement à l'université de Singapour.  Le Centre du droit de l'environnement pour l'Asie et le Pacifique a été créé en 1996 au sein de la faculté de droit de cette université;

c)
Inclusion du droit de l'environnement dans le programme de troisième cycle sur la gestion environnementale appliquée à l'Institut technologique de l'Asie - Gestion environnementale en troisième cycle en Thaïlande;

d)
Encouragement de l'éducation sur le droit de l'environnement au Mozambique et au Malawi, au niveau universitaire; 

e)
Création, en collaboration avec Mesoamerica UICN-CEL, d'un programme de droit de l'environnement pour les pays d'Amérique latine et appui à un diplôme de doctorat en droit de l'environnement, organisé par l'université d'Alicante et dispensé à l'université autonome métropolitaine de Mexico;

f)
Assistance fournie aux Etats membres de la Commission centraméricaine sur l'environnement et le développement dans la mise en place d'un programme régional de maîtrise sur la politique, le droit et la gestion de l'environnement, organisé par l'Université populaire du Nicaragua;

g)
Assistance fournie à l'atelier du Koweït sur le programme de droit de l'environnement, conjointement  organisé par le PNUE et l'UICN à l'appui du Centre régional arabe pour le droit de l'environnement.

E.
Information sur le droit de l'environnement

L'information sur le droit de l'environnement est une composante majeure du développement des capacités.  En vue d'encourager l'information sur ce droit, le PNUE  a établi un programme de production et de diffusion de cette information par des publications et des moyens électroniques.

i)
Moyens électroniques

a) La base de données électronique la plus importante est le projet conjoint PNUE/UICN/FAO d'information sur le droit de l'environnement (ECOLEX), base de connaissances cohérentes  sur le droit national et international de l'environnement, librement accessible sur Internet (www.ecolex.org).  La construction de la base de données demeure un projet en cours.

b)
Le PNUE a aussi considérablement contribué à la mise en place de bases de données régionales sur le droit de l'environnement et de réseaux d'information, comprenant les pages web de ses bureaux régionaux.   

ii)
Publications

Le PNUE a produit au fil des ans nombre de publications sur le droit de l'environnement, notamment un recueil d'instruments internationaux, un recueil de législation environnementale, un recueil de décisions judiciaires, des manuels de formation, des rapports sur les programmes et les colloques de formation, des périodiques, etc..  Une liste complète des publications les plus importantes figure dans l'annexe ci-après.

Annexe

Liste de publications

1.
Recueil de décisions judiciaires sur des questions liées à l'environnement

Décisions internationales - Volume I

Décisions nationales – Vol. II-III

2.
Rapport du colloque des juges de l'Asie du sud-est : Le droit du développement durable 

3.
Recueil de comptes rendus d'affaires ayant trait à l'environnement (particulièrement dans les pays de l'Asie du sud ) (1997)

4.
Programme pour le développement et l'examen périodique du droit de l'environnement au cours de la première décennie du 21ème siècle (PNUE, 2001)

5.
Rapport à mi-parcours sur la mise en œuvre du programme de développement et d'examen périodique du droit de l'environnement pour les années 1990 (1993-1996)

6.
Programme de développement et d'examen périodique du droit de l'environnement pour les années 1990 (Nairobi,  juin 1993)

7.
Programme de Montevideo pour le développement et l'examen périodique du droit de l'environnement (1981-1991) 

8.
Répertoire des principaux organismes gouvernementaux traitant de l'environnement

9.
Manuel du droit de l'environnement

10.
Rapport sur des modèles de législation, de politiques générales et de directives nationales dans les régions de l'Afrique, de l'Asie et du Pacifique et de l'Amérique latine et des Caraïbes

11.
Recueil d'instruments multilatéraux dans le domaine de l'environnement, Vol. I-II

12.
Recueil d'instruments internationaux et d'autres accords dans le domaine de l'environnement

13.
UNEP's New Way Forward:  Environment Law and Sustainable Development– Publié à l'occasion de la commémoration du 50ème anniversaire de l'ONU. 

14.
International Environment Law aiming at Sustainable Development – Document de position (1997)

15.
Application et respect des AME :  Expérience de la CITES,  du Protocole de Montréal et de la Convention  de Bâle, Vol. I-II

16.
Legislating Chemicals:  An overwiew

17.
Code d'éthique pour le commerce international des produits chimiques

18.
Prévention et indemnisation des dommages environnementaux – Compilation de documents 

19.
Prévention et règlement des litiges en matière de  droit  international de l'environnement– Compilation de documents

20.
Rétrospective des efforts de développement des capacités du PNUE

21.
Manuel de formation du PNUE sur le droit de l'environnement

22.
Rapports sur le programme mondial de formation au droit et aux politiques de 
l'environnement I-4

23.
Le droit de l'environnement au PNUE (1991)

24.
La Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination

25.
Activités du PNUE  dans le domaine de l'environnement en 1991

26.
Dispositions juridiques et institutionnelles pour la protection de l'environnement et le développement durable dans les pays en développement (1991)

27.
Déclaration de Stockholm (Directives et principes du droit de l'environnement)

28.
Ressources  naturelles partagées (Directives et principes du droit de l'environnement)

29.
Modification du climat (Directives et principes du droit de l'environnement)

30.
Exploitation minière et forages au large (Directives et principes du droit de l'environnement)

31.
La Charte mondiale de la nature (Directives et principes du droit de l'environnement)

32.
Produits chimiques interdits et strictement réglementés (Directives et principes du droit de l'environnement)

33.
Pollution marine due à des activités terrestres (Directives et principes du droit de l'environnement)

34.
Gestion écologique rationnelle des déchets dangereux (Directives et principes du droit de l'environnement)

35.
Evaluations d'impact sur l'environnement (Directives et principes du droit de l'environnement)

36.
Echange d'information sur les produits chimiques faisant l'objet d'un commerce international (Directives et principes du droit de l'environnement)

38.
Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (document final)

39.
Bulletin semestriel du droit de l'environnement 

Vol.1-16

Edition spéciale 1997

Edition spéciale 1998

Edition spéciale 1999

40.
Manuel de l'Asie du sud sur les traités et autres instruments juridiques dans le domaine du droit de l'environnement (1997)

41.
Manuel pour l'Asie et l'Afrique sur le droit de l'environnement 

42.
Déchets dangereux : Pourquoi l'Afrique devrait agir immédiatement

43.
Accord de Lusaka  sur les opérations concertées de coercition visant le commerce illicite de la faune et de la flore sauvages  

44.
Accord sur le plan d'action pour une gestion écologiquement rationnelle du bassin du Zambèze 

45.
Recueil de droit de l'environnement des pays africains 

Vol. I-VIII

Supplément de 1997 au Volume I 

Supplément de 1998 au Volume I

46.
Les industries et l'application du droit de l'environnement en Afrique: des experts de l'industrie examinent les pratiques  environnementales

47.
Manuel sur l'application des conventions liées à la diversité biologique en Afrique (Français/Anglais)

48.
Développement et harmonisation du droit de l'environnement

Volume 1
Questions juridiques et institutionnelles dans la Région du lac Victoria

Volume 2
Développement et harmonisation des normes environnementales en Afrique de l'est

Volume 3
Développement et harmonisation des règlements des évaluation de l'impact sur l'environnement en Afrique de l'est

Volume 4
Rapport sur le développement et l'harmonisation des lois sur les déchets toxiques et dangereux 

Volume 5
Rapport sur le développement et l'harmonisation des législations sur les produits chimiques toxiques et dangereux

Volume 6
Développement et harmonisation des lois relatives à la gestion de la flore et de la faune sauvages en Afrique de l'est (Publication du PNUE - Déc. 1999, 268 p.)
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